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Le présent compte rendu pourra faire l'objet de rectifications. 

LeE< parti-cipants qui désirent en apporter sont priés de les adresser par écrit 
à la Section d'fdition des documents officiels, bureau E-4108, Palais des Nations, 
Genève, dans les trois ,jours ouvrables qui suivent la réception du compte rendu danil 
leur la..'1gue de travail. 

1es rectifications aux comptes rendus des séances de la Conférence seront réunies 
en an seul rectificatif qui paraîtra peu après la fin de la Conférence. 
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EXA.lvIE}T DU FONCTIONNEMENT DU TRAIT~~ CONFOrn:IS11ENT A SON .ARTICLE VII (point 11 ûc 
l'ordre ùu jour) ··--rnT/CONF/1) 

A. DISCUSSION GENEHALE (suite) 

1. 11. van der I'.1.!:!'h'\!lli. (Pays-Bas) se félicite de l'occasior1 c~ui esJc offerte d'examiner' 
le fonctionnement du Traité interdisa.YJt de placer des arme.:; n11cléê,ires et d ';:i,1Jtres 
armeG de destruction massive s1Jr le fond dGs mers et d1:J2. oc{_;,.,:: 2-:.i1·ü a1Jc dans leur 
sous-3ol, en vve de s'assurer que le~'. objectifs énoncéG av préambule et les dispo-
si tioas du Traits sont dûment o1Jservés. Les Pays-Bas sont a,1.1 :1omore des membres de 
la Conférence du Comité du désarmement ( CCD) e1ui, pe.1d;:i,nt les négociations relatives 
au r~raité, ont demandé que l'on prévoie des conférences d 'exam2t1. Le Parlement 
néerli"1.r'\a5 .. s a manifesté un vif intérêt pour cet aspect, le Traité n'étant considéré 
gue comne une étape assez modeste dans la voie du désarmement. Le fait au'aucune 
sui t8 n 'at t été dorn1ée o. l'article V du Traité, q1-ii envisa.g;e d 's'rontuelles négociatiorn 
our d.E' nouvelles mesl1res visant à prévenir une colirse 81JX armements sur le fond des 
ms::·;:; éi·c des océane, rend d'autant plus nécessaire la discucsion des questions en jeu. 
Il ii:ipo:'.'.'te de se rappeler que certains pays attachent une gronde importance aux 
conférences d'examen qui, dans leur esprit, consti~uent un argument majeur en faveur 
d 'un/:3 adhésion élU Traité. 

2. L0 repré:sentant des Pays-Bas est un peu déçu que la Conférence n'ait pas reçu 
<:- 'i;, ëo:'.'TI1!:'..tio11s s1Jr les "progrès technologiques pertinents", selon l'expression 
e,,1::;ilu~-(:e è.an.:J 1 • article VII du Traité. Il est difficile::aent croye ble q1J 'il n'y ait 
rien.::, t:1.iTe à ce sujet; cela impliquerait l'absence de toute activité de ca:!'.:'actère 
m5 .. li t2.ire sur les fonds marins, ce qui :i_,araît assez peu probable. Il se peut que 
lec p8.rticip8nts aboutissent À. la conchision que de nouvelles rnesures de contrôle des 
ax,D.:Jill',::nta ou de désarmement sur les fonds marins sont superfh1es eu :;_1e sont pas 
poRs:i.bles, du moins pour l'instant, mais cette conclusion ne devrait être tirée 
qu: oJr .. ·0s que l8s questions pertinentes auront été exarninéc,J. 

3. Si l'on adme·. que les principales dir.,i)Ositions du 'i'rail n'ont p,?,R été violées, 
- u ,~ '.L ___ ..., .1. .,_,., ~ -.,.J.,:, ;i · u1"~ c.;.u0uue .ca.i.son de penser qu • il 2ll soi·0 av t:,_'d,':<.;1l 1, - on IJeu-c, 
c1ire ':i'JG 1-=J ':'.c&i.. cé a fonctionné dl? Îé!,ÇOD satisfaisante p,::mdant ses cinq premieres 
2}mcks. Le r,ystèmc de vérification du Trai,cé repose sur l'idée que le risque d'être 
d6~ouvert cs·i; suffisamment grand pour disstiader tout violateur tvenhiel de cet 
inztrtMent. I,e fait (]lle d1.1 point de vue militaire il se;,ble relrctivement peu 
intéress2.nt èle :pJ.acer des armes de destrvctio1J massive sui· J 2 l':mè. C.'_;C n,e:::- et des 
océs.:-:.c r2n_~o:r:ce considérablement le :r'égime d1J Traité, mais fa.i t ressortir en même 
teî'l.ps son ac.sez faible importance en tant que mestire de coritrGl8 des :::.rm8ments. 

4. Les Pays-Bas, comme c'est probablement le cas pour :1..2, pl-L1 part des pays 
re!'réser-:~és l' la Conférence, ne disposent généralement :ri:::.s dtè.3 m'.)yens n6c:rnsaires 
ponr déceler une violation du Traité; ils sont triblitaircs des 6randes puissances 
po;,1r 00·>:mir les renseignements nécessaires. Cette si tu.?,tion est acceptable dans le 
car1::.:e cl1.1 Traité sur les fonds marins, étant donné son c::i.ractère et sa portée limitée. 
C1;yi-:.~1ac..r'-t, les Pays-Bas estiment que les petits pays doivent aussi :pouvoir jouer un 
rûl-:i 1L0 .1s le processus de vérification quand il 8 'agit de mesvres multilatérales de 
cc~"Jtrnj_<3 des ermements et de désarmement de portée plus étend112. Cette constatation 
l?.''lG,:) L van der Klruww à réitérer la proposition néerla.1d2,ise t,,mda"lt o, créer une 
A(";G-:J.C·3 :;_ni;ernationale du désarmement; cette proposition, 11rc".sent8e à la CCD dons un 
c'io.::·u11er,t e11 date d11 31 juillet 1973 (CCD/ 410), préconisait l · établissement d'un 
or.',;~"'.10 interYJational auquel une convention sur les 8,rm2s chir.îiciues attribuerait 
cc~- ~::..l.::-.s::i fonctions, mais qui pou:rrai t ét::alement assumer des responsaoil:i. tés concerna.ni 
te1s oc t:::ls a1-1tres n.spect du désarmement. 
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5. Il faudrait te'1ir compte, en examinant le fonctionnement du Traité, de certains 
faits survenus dans le domaine dli rlrcit de 12 me-r, Il seml-üe que des rest~ci.d ·.o·~ :i 

puissent être apportées é.UlX activit.és de recherche scientifique dans 18 zone dite 
économique de 200 milles. Il S8rai-:; bon que la présent3 Cunférence d'examen précif'~, 
dans sa déclaration fin,_le par exemple, c_:De les faits nouveaux intéressant le ùroit 
de la mer ne donneront pas aux parties at1 'rraité li:, droE de liraiter les activités 
de vérification prév'1.1es a.u pe.ragraphe 1 de l 'a.rticle III. 

6, Le représente.nt ,les Pays-Bas estime difficile de distinguer nettement entx·e l-3s 
activités militaires sur les fonds marinG et celles qui se déroul::mt à la surface (~e:c: 
eaux. S'il est exact qu'il n'y a pas actuelle!l1ent d<:? co1Jrse aux armements sur les 
fond:-: marins, il en va différemment à 1s surface des océans, tar?t du point de v1.1ri 

q1:aatitatif que q1.,1alita.tif, La difficulté de distinguer nettement entre la guerre 
classique et la ['.'L1ère stratégique fait q1J'il est malaisé d'a,pliquor des mesures <le 
contrôle des armements. La dimension et le rôle des flottes sont souvent peu compara.bl::)s 
en raison des situations €,'éostratégiques très diverses des pays. Ces circonstances 
expliquent probablement pourquoi l'on ne s'est pas sérieusement efforcé do négocie~ 
des mesures de contrôle des armements sur les océans depuis la Seconde guerre mondiale. 
Les seules mesures qui aient été prises jusqu'à présent sont le Traité sur les fonds 
marins et la limita.tian du nombre de missiles balistiques lancés à partir de la meJ', 
Il existe aussi des propositions tendant à, limiter la présence de navires dans 
certaines eaux, notamment dans l'océan Indien. Elles montrent que le contrôle des 
armements sur les océans vise des types d'armements particuliers ou des zones déterminées 
du monde et n'est pas nécessairement lié aux fonds marins. 

7. Pour terminer, le représentant des Pays-Bas dit qu'il serait bon, dans les années 
•. à venir, de réfléchir à la. course a-..ix armements navals et à ses conséquences et de 

voir s'il ne serait pas possible de la limiter dans l'intérêt de l'humanité. 

8. M. SAi.'\JDSTROM (Suède) rappelle que c'est la crainte de voir les progrès des 
tech.L"l.iques océanog: aphiques entraîn0r ime ·, tilination effrén8" dv fond des mers et 
des océans à des f:Lr1s milita.ires ÇJi a cor.d.1.;;i t à l' élaboratio:i du Trai tf sur les 
fonds marins. Lors des premières néeociations! la plu:pe,rt des délégations avaient 
opté pour une dc~mili tarisation compléte des fonds marins. P:ir la sui te, il est apparu 
que l'accord n'ét2,it possible que mrr l'i1 ,terdiction de placer des armes nucléaires 
ou d'autres armes de destruction massive dans une zone définie d.e ces fonds. Comme 
aucune raison sérieuse ne semblait inciter à la mise en place de ce genre d 'armes s 1 1r 
les fonds marins, on a souv0nt consirlérr:S le Traité comme une mesure de portée très 
limitée. Le Suède n'en a pas moir;s jugé qu'il représentait 1.m pas dans la bonne voie 
et, si elle y a adhéré, c'est que les articles V et VII laiss:Üel'lt espérer d'autres 
mesures. 

9, Pour examiner le fonct.i..onnement du Traité, N. Sandstrëm estime (!U'il faut tenir 
compte de tous les progr9s technologiques pertinents, mais aussi de deux principes 
fondamentaux : celui du parta.g0 :l.e J.a. responsabilité et celui cl.li pa.rtage de 1' info_;:-

' mation, conformément aux articles premier, III et VII. Le fcnctionnement du Traibi 
d?pend en effet c7e tous les ntats pru:ties, parce que les considérants du préambule 
valent pour t01.,s et auc la vérification du fonctionnement du Traité est une tâche 
commune. Cette responsabilité conjointe est liée au droit d'obtenir dos renseignements, 
c2.r la nature même d. 1.1 Traité et les méc&-"lismes de vérification, comme d'ailleurs la 
Co.'.~_férence chargoe d'examiner le fonctionnement du Traité, exigent que les parties 

' p:;1,rtagent 1 'information jusqu'à un certain point. 
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10. En ce gui concerne l'article premier, la délégation suédoise se bornera pour 
l'instant à la question de savoir dans quelle mesure les risques de course aux 
armements sur les fends r.1arins ont ôventuell,_:_ment augr.ienté dep,-_is l'entrée en vigueur 
du Traité. Nombre d'observnteur3 peuvent se demander si les capacités techniques 
nouvellement acquises ont accentué le rioq_ue d'une course aux 2--rmements. Prétendre 
que l'existence de nouvelles techniques ne prouve pns que ces risques aient aUt,"!llenté 
est un argument qu'on ne doit pas pousser trop loin. Il yu lieu de rappeler à cc sujet 
qu'à l'époque des négociations on jugeait raisonnable de considérer que les progrès 
militaires relatifs aux fonds marins pouvaient accentuer le ùaJ::reer de course aux 
armements. Parallèlement, les pro~-rès teclmiques it des fins pacifiques laissaient 
oupposer gue, dans un avenir prévisible, l'utilisation des ressources des fonds 
marins s'intensifierait. On prévoyait donc mie aggravation du conflit d'intérêts 
entre utilisation militaire et utilisation pacifique des fonds marins, ce qui devait 
accroître l'importance du Traité en tant que meaure préventive do désarmement. 

11. Il y a lieu de se demander Qui doit dôterminer s'il existe deG tendances et 
des risques de course aux arnements, et comment il convient de répartir entre les 
participants les efforts communs qui sont nécessaires pour évaluer les conséquences 
pratiques de tenda,_~ces évidentes. Demander à des pays qui ne disposent pas des 
techniq_ues nécessaires de prouver que l'utilisation militaire des fonds marins 
s'est intensifiée, ou de préciser le caractère ù'éventuelles opérations, serait 
manquer de réalisme. Affirmer que depuis 1971 il n'y a eu aucun progrès technologique 
pertinent dans le domaine nili taire ou de.ns celui cles utilisations pacifiques, 
sans préciser sur q_uoi re~)ose cette conclusion, pourrait affaiblir le. crédibilité 
du Traité. Au moment des nécociations, les participants craignaier.t qu'en matière 
d'armes de destruction massive ou autres, le rytlime des prorrrès technologiques 
allait s'accélérer, Cette crainte ne s'est sans doute pas dissipée, Et puisque 
le Traité n'est qu'une mesure de d8sarmement partielle, il se peut qué de nouveaux 
progrès permettent de tourner los objectifs de son préambule et les dispositions 
de ses articles. Evaluer ce rinque fait partie des tâches de la Conférence, 

12, Il importe g_ue 1.8s modalités de 1 1 eY..amci du fonctionnement du Traité assurent 
la crédibilité de celui-ci tout comme ceJ.le de l'organe c1 1 exar.ien. La délée-n.tion 
suédoise pense que si 1 1 on se trouvait dans 1 1 impossihili té de tenir compta des 
progrès technologiques pertinents, il serait peut-être difficile de déterminer dans 
g_uelle mesure les objectifs du préa.11bule d l'.::s dispositions du Traité sont réalisés. 
Il faut donc examiner cos progrès éventuels. Il en est de nême pour la question de 
savoir si les méthodes de vérification se sont perfectionnées et ont suivi les progrès 
des armements, et pour celle de savoir si les négociations prévues dans l'article 5 
sont souhaitables ou inutiles à brève échéance. 

13. La délégation suédoise n'ignore pas que le secret militaire empêche la divulgation 
de bien des précisions GV.r les nouvelles tcchnologicG, Toutefois, los Parties au Traité 
espèrent qu'une conception raisonnable du secret n'empêchera pas une é-raluation sensée 
des nouveau..~ progrès et des conséquences qu'ils entraînent ~our l'application du Traité. 
Pour l'examen du fonctionnement du Traité, les Parties gui disposent des techniques 
sous-marines et des ressources militaires les plus développées portent une rcsponsabilit( 
particulière et leur contribution sera probablement décisive. Si les gouvernements 
dépositaires ont bien fait connaître au SocrCtaire général quo ~-os autres gouvernements 
ne leur avaient signalé aucun progrès technologiq_ue relatif au '11rai té, ils n I ont pas 
tous précisé si eux-mômes avaient observé certains progrès de ce genre, La Suède 
constate aussi qu'on n'a présenté ni critère ni document pour étayer cette aîfirmation. 
Dans ces conditions, l'examen risque d0 se heurter à des difficultés, 
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14, La délégation suédoiso voudrait poser quelques q_uestions d'un caractère indicat.f 
n,u sujet d I éventuels prot7ès tech:1olo_;iques surv,:mus depuis 1972. Elle voudrait 
savoièë, en effet : s:_ des progrès technologi-·ues facilitent ma.in tenant l'installation 
d' arraes do 9-estructi-.:m nassive sur lo fond d·:s ncr;:; et c1.::s océa:1c ain.::i q:,:c ,~G.-::J 

leur sous-soli s'il est m2,intenant tecl;niquement p],us facile d'installer sur les fonds 
Tiarins ou dans leur sous-sol d'autres armes qu.c des armes de destruction massive; 
si la technique a fait naître de nouveaux motifs de procéder à cette installation; 
si les tendances actuelles risquent c1' aD.u""lnenter lo dn..'1.ger d'une co'..irsc aux arr:1Gmcnts 
sur les fonds marins et si ~e nouvelles mesures de désarmement devraient donc faire 
l'objet d'études ou de négociations; comment il convient d'évaluer les nouveaux progrès 
technolo,'.;iques en ce qui concerne les installations pacifi(]ues susceptilJles de servi:r.· 
[1, dos fins mili ts'.1-ires; com.inent il conviC'nt d'évaluer les nouvelles· tochniq_ues pennett.:,.nt 
de cœ1trôler des activités poursuivies sur les fonds narins et susceptibles d'intéresser 
l'application de l'article III. 

15. En leur état actuel, les techniques connues laissent supposer gue la mise en place 
d'arr.:ies de destruction massive au fond des mers présente ~lus d'inconvénients que 
d'avantages. Hais plusieurs facteurs incitent à penser que cette mise en place 
suscitera peut-être un intérêt grandissant. En effet, les satellites d'observation, 
par exemple, vont faciliter le repérage des armes installées sur des bases terrestreo 
rendues plus vulnérables par la précision croissante des missiles. Par ailleurs, 

, les techniques mari..Des ou sous-marines progressent très rapidement. 

16. Pour ce gui est de la vérification, il paraît difficile, vu l'immensité des zones 
à inspecter, de déterminer avec exactitude l'efficacité actuelle ou prochaine de la 
surveillance des fonds marins. Hais du point de vue techniq_ue et économiq_ue, les 
possibilités d 1unc inspection locale sous les auspices des pays industrialisés se sont 
accrues. On peut donc supposer que, depuis 1972, les uéthodes de vérification se sont 
araéliorées. 

17. La délégation suédoise n'ignore pas que, dans l'article VII, le membre do phrase 
11il sera tenu conptr de tous progrès technol')giques pertinents" se prête à des 
interprétations diff0reY1tes. /'. sc,n avis, ce texte vise à 1~ fois le pré.?;nbnle nt les 
différents articles, y coE1pris l'article V. Il doit viser aussi les renseigner.ients 
sur les progrès tecr.nôlogiquo s pen.1ettant de déterminer quelles mesures relevant de 

r l'article V sont nécessaires. La délégation suédoise pense que 1' examen no saurait 
se limiter aux tGchniques militaires; car les opérations soue-oarines, qu I elles soient 
nilitQires ou pacifiques, font souvent appel aux mêmes techniques. Il ne faut pas 
oub}ier non plus que los efforts visant à prévenir la militarisation du fond des mGrs 
l't ,1s son sous-sol avaient aussi pour but de faciliter une oxploi ta tion pacifique. 
:._u cours do 1 1 examen, on doit tenir compte à la fois des techniq_ues pacifiques et des 
tschniques militaires, mais c'est sur les techniques nilitaires qu'il est souhaitable 
dc- concentrer l'attention. 

18. :Depuis 1972 1 les néeociations relatives à d'autres acc0rds ont permis d'affiner 
los nécanisrnes de vérification. Pour· ari161iorer le systèae de vérification du Traité 
sur les fonds marins on pour~ait s'inspirer,par exemple,de la formule adoptée dans 
la Cor.vention sur 1 1 interdiction d'utiliser des, teclmiques de modification de 1 1 environ-

• nencnt i',, dos fins militaires ou toutes autres fins hostiles. 

19. Quant à la Question de la prochaine conférence d 1 examen 1 la délégation suédoise 
considère que 1 1 exaraen est u...11. instrument Q.Ui perr.1et d I assurer le bon fonctionnenen t 
c1 u 'lTaité sous sa. forme actu8lle et éventuelle.r;1ent de l'adapter au..-sc condition,311,J,t'"f'l:L0;.1 
c11 u11 ;nonde en évolution. Elle tient donc pour naturel que 1 1 actuelle Conférf:.m<::c d' ,.:,x:,1:1en 

• fi.ze la date à laquelle se réunira la prochaine conférence. 
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20. Enfin, le Gouvernement suédois espère que les travaux <le la Conférence montreront 
que le Traité n'est pas l'ultime des mesures visant à limiter les activités militaires 
des Etats sur les f:.nds marins. 

21. M. ENE (Rou.manie) souligne la responsabilité que représente 1 1 examen du fonction
nement d'un'Traité par lequel des Etats se sont juridiquement engagés sur la voie de 
mesures précises en matière c1e désarmement. La présente Conférence et la première 
Conférence d'examen du Traité sur la non-proliffration des armes nucléaires marquent 
le dlbut d'un processus d'évaluation des effets pratiques des mesures adoptées jusqu 1icj 
dans le domaine du désarmement. 

1 

22. Dàs les premières négociations relatives au Traité sur les fonds marins, la Rouma.ru 
a vu dans celui-ci une mesure tendant à prévenir l'extension de la course aux armements 
au fond des mers et des océans et à assurer la démilitarisation de cette zone. Bien que 
le T~~ité, dans sa fon~e finale, contienne des dispositions qui lui donnent un caractère 
limit§, la Roumanie est restée fidèle à sa conception, à savoir que toute mesure 
destinée à prévenir le danger d'une extension de la course au..~ armements, en particulieJ 
dans le Jomaine nucléaire, mérite d'être soutenue. Le Traité a d'ailleurs été conçu 
corœne une première étape sur la voie du désarmement général et complet, ce qui présuppoi 
1 1 a:1option d'autres mesures et comme un engagement pris par les Etats parties de 
pc·JY.:::uivre des négociations de bonne foi sur de nouvelles mesures en matière de désar
n:s:::~;.it afin de prévenir une course aux armements sur le fond des mers et des océans 
ni~Gi que dans leur sous-sol. 

2;. L'examen du fonctionnement du Traité prévu à l'article VII porte sur le préambule 
e-~ J,, .i disposi tiens du Traité. Le préambule définit au moins deux objectifs fondamentau: 
en ~:=emier lieu, le Traité constitue une étape vers un traité de désarmement général et 
ccw~lct, les Etats parties étant résolus à poursuivre les négociations à cette fin 
(Qu~trième alinéa du préambule); en second lieu, l'humanité a un intérêt commun aux 
progr~s de l'exploration et de l'utilisation du fond cies mers et des océans à des fins 
pacj_fiques (premier alinéa du préambule). 

2,i. AyE>nt examiné 1.e fonctionnement du Traité dans cet espr1 ,, la Roumanie a abouti 
à trois constatations fondamentales. 

2'.j. La première constatation, qui est d'ailleurs signalée dans le document d'infor
r;;ation SBT/CONF.4, est qu'"il y a eu peu d'événements liés au Traité depuis son entrée 
Gn vigueur11

• Ceci montrerait qu'aucune violation des dispositions du Traité concernant 
l'int~rdiction de placer des armes nucléaires ou d'autres armes de destruction massive 
S117..' J.e fond des mers et àes océans n'a été signalée. En faisant cette constatation, 
la délégation roumaine reconnaît la difficulté qu'il y a à formuler des conclusions 
p~écises à ce sujet. Cette difficulté met en évidence une lacune du Traité, qui ne 
rrécise pas les conditions qui permettraient de mettre à la portée de tous les Etats 
le, connaissances relatives aux progrès technologiques accomplis dans le domaine 
Il".z:~~-::i.. Or, l'article VII prévoit que lors de 1 1 examen du Traité II il sera tenu compte 
de tcus progrès technologiques pertinents". A en juger d'après l'énormité des dépenses 
consr:crées au..,"t recherches sur les fonds marins, d'importants progrès auraient dû être 
réali~és, des progrès susceptibles d'avoir des répercussions sur le fonctionnement 
du TTaité et dont les Etats parties devraient avoir connaissance. Le représentant de 
l:1. ?011rr.s.nie rejoint en l'occurrence l'opinion exprimée par les représentants des 
frv:: -T)as et de la Suède. 
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26 . La deuxième constatation vise le fait c:ue l 'engagement pris par les Etats Parties 
de poursuivre les négociations , corûormémer:L au p:,_·0amèule et ü l I article V du Traité , 
n'a pas été mis en pratique. Depuis sa con~lu,:;ion , aucun :pro~: lème 8pécifique rela-cif 
au désarmement dans l ' espace ma::-ii1 n '.-::, été né;·oeis z.:i C~-:~it6 du. d?,>;.cnr-r.ient r','. •.1.: ~3 

d I autres forums des Nations Unies, bien r~'.le c1e no:nbreusea dél igations aient souli gné 
la nécessité d'adopter de nouvelles mesur es et üemaJ1ci<:'.- que <les néf,"0ci at ions soient 

'engagées en la matière . Il est à crainùrE. , vu 1 1 anpleur de la c0urse aux armements 
dans l ' espace marin et océanique , que la po;:tée limit8(:' du Traité , q_ui vise s eulem<:!nt 
la mise en place d'armes nuc l éa i res et cl I aut r 0s armes de dE:>st r.1ction massive sur h) 
fond des mers et des océans [i.insi que dans leur 8ou s - sol , n'ai t étf i nterprétée COiïL1.:! 

signifiant que le Traité 12.issait le champ libre à l ' i !l.vasiun dG 1 1 espace marin par 
d'autres .armes . 

27 . La troi sième constatation apparaît comme! une conséquence l0giqu~ de l a constat a-:;içn 
précédente . En effet , l'extension de la course aux a rmcmenü; ô, r ldui t l'espace ma:t.'in et 
océanique disponible à des f i ns pacifiQues; c'es t là une tend2.llce q~i va à l ' encont r e 
du premier alinéa du préambule du Traité et des préoccupati ons croissantes de la 
communauté internationale pour le développement de la cc-opération ,~ntre Etats dans la 
mise en valeur des ressources marines . H. Ene fatt observeT à ce sujE:t q_u'à la 
Conférence des Nations Unies sur le droit de la mer, t0n no1:ib1'8 d'Etats s8 sont 
J)rononcés pour une démilitarisation de l'espace marin en tant q_ue condition préalçiole 

-h son utilisatj_on à àes fins pacifiques . 

28 . C'est à la lumièr e àe ces considérat ions g_ue la délégation 1·vur,2,.i. rv~ estime que 
cetJ.;e situation ne saurait persister s ous peine d":: perpé t uer un é ~a•; d 'fnégalité 
entrE:: les pays, de créer de nouvell es source8 de ten.si<~D et d 'r:n.::,)urager l e gaspillage 
des ressources . Il est difficile en effet d 'imagJner -::0r.1D12nt de::; }\'.YS en di§v eloppemant, 
dont le potentiel tecr-..:nologiq_ue est a Gtuelleme!1t x·,;thüt, pourront binéfi,~ier dan:-~ 
1 'avenir des ressources d I un espace mari n e t océanique q_ui se t:c,_,uvera de :rilus en plus 

"~ous l'emprise de la course aux armements e't div.LsJ en (~e :, zcnes d 'intél'êt~; poli tiques 
et militaires . De plus , la présence d' ar~ement8 et de bases mili~aires da~s un 
.::·space marin limite l'accès au f ond sous-ma r in r:orrespo!ldant, q,u i devient ainsi une 
zone non co_ntrôlab:...e où il est difficil e d cxclu:i>? dt:•s v :' .. olaüon::; ,:h,'$ d-i.spo,; i -l-;ion::; du 
Traité. 

·29 . C'est po,.1rquoi la délégation roumailw •?fli;l.!18 :~-.,;ç, .L. _ .- ,Lf.'6~<1~,.., d'2xamen J.:vrait 
d0finir des lignes d'action pratiq_ues et immé<.li.::,,tes ·.!_llJ. 0(;'J'..'8Î.:;;nL -:>1J:.00e-pt;ibles ae 
contribuer à la réalisation <le s o·o,jecti.f:'-1 .r .. :-r,damc-111;0,,~,~ -:k ·I.'r3.i i, ,-:, , EJ.h. i.-:;:nze en 
particulier à la création d'un syctème de è.:l.1-1';,:1 i.<•!;. , t ·J ','.;v:·.ï.,:o: t_; \ ··)t J<:,:, i nf'c:·mt:i.tions 
sur les progrès techn::>logiques , afin de pe:r·m0 ~ t:·:.: :'. u_,,_, _. .. l,,s Bi.;-,,:, ,~: J:~rl.i.c~s de j ueer 
du respect des dispositions du Tr,ü té en p l -:ain0 c;~'nn~t.i.~~sé,.11c0 de ·.:él.LJ_,:(', .C,,0• Conférence 
devrait notamment aboutir à des conclusi0110 t: l B::. t ·1:.~G ,,-•: p;'5cL,oé-s m1 m.1.j~-r. {1c 
l'article V, de façon q_ue les négociation,:; prfvur~s p1~i. ;-;;nen:: <·-):m!'!~::.r. '=::- .é'<in~, t2,rdeJ: . La 
,délégation roumaine a entre autres or:. vue J 'A.d,):r,,t~ :~r,. ck !:;,..': .,'..: . .:.· ,:,: . -:-. _, :;-~<J r1~: :i in"...0rdire 
complètement les activités nuclé,üres cie cz:i:-ac t~·,r·~ 'f- ! ::..:. !,::i..i.: . .'e z..,:r 1.::.:-; .,:-Z-nrh marin:J , et 
à promouvoir la négociat ion d'accords int t->·di.sa:at (1 1y pJ.,.c,-i- -~0,, :...-:i.st.;1.'U.;,;t bi or::-::: , d e, 
nouvelles bases mili tai.res , des dJpôts ,,u ,:01121.-1" .. tcti•Jt:.:o .Lü~,~.r-,-;. ,:; .L'tÜ· ë_ ,-. 1 'z..::::mer:1.Gn~ 

'classique, ainsi que la conc l usion. d I a~eo rd !j CH~' ~ ,:· (~ :'•r!Hnt.:;.18;-;:én '; ,J-s::: l)~is<?..:; n..::.va.J.e., 
existantes . 
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30. La Conîérence devrait aussi encourager toute mesure tendant à restituer l'espace 
marin et océanique aux utilisations pacifiques et à le mettre à l'abri de toute utili
sation militaire. A cet égard, la délégati-n roumaine penser des mesures destinées 
à renforcer la confiance, telles que la notification des manoeuvres navales d'une 
certaine envergure et l'invitation d'observateurs aux manoeuvres militaires; à la négo- · 
ciation d'accords de renonciation aux manoeuvres, en particulier lorsqu'elles impliquent 
des composants nucléaires et doivent se dérouler dans des zones de trafic maritime, 
et à la création de zones de paix dans les mers et les océans. 

31. L'expérience a montré que la viabilité d'un traité dépend à la fois du respect 
rigoureux de ses dispositions et de la façon dont il répond à l'évolution de la 
conjoncture internationale et aux préoccupations et intérêts des Etats. La Conîérence 
ne doit pas oublier que l'examen du Traité s'inscrit dans le cadre plus vaste des 
problèmes et des négociations en matière de désarmement et qu,elle doit donc tenir 
compte des préoccupations que causent aux peuples la course aux armements, ainsi que 
la lenteur et les maigres résultats des négociations dans ce doffiaine. Les budgets 
militaires augmentent d'année en année, les forces militaires ont atteint des niveaux 
injustifiés en période de paix et les progrès de la science et de la technique servent 
avant tout à créer de nouvelles armes et à augmenter leur capacité de destruction. 
Cette situation est en contradiction fondamentale avec le désir profond des peuples, 
qui aspirent à l'établissement d'un climat de paix et de confiance réciproque et à 
l'élimination de toutes les sources de tension et de conflit. La prise de mesures 
effic~ces en matière de désarmement est particulièrement nécessaire à l'heure 
actuelle, où les peuples sont plus que jamais soucieux de réduire les décalages écono
miques qui existent dans le monde et cherchent à instaurer un nouvel ordre économique 
international. 

32. Dans la ligne du profond attachement de son pays à la cause de la paix et de la 
coopération internationale et au développement libre de tous les peuples, la délégation 
roumaine est prête à apporter une contribution constructive au succès de la Conférence,, 
succès qui dépendra de la manière dont les débats de la Conférence et les documents 
qu'elle adoptera c0ntrioueront à accroître la viabilité du Traité en tant qu'instrument 
de prévention de là course aux armements eG notamment de la vourse aux armements 
nucléaires. 

33. M. SCH0N (Danemark) dit que le Gouvernement danois a toujours considéré le Traité 
sur les fonds marins comme un moyen important de limiter le déploiement d'armes 
nucléaires et d'autres armes de destruction massive sur les deux tiers de la surface de 
la planète; c'est pourquoi le Danemark a été l'un des tout premiers Etats à signer et 
à ratifier le Traité. Bien que le Gouvernement danois eût préféré voir adopter un 
traité de portée plus vaste du point de vue tant de son domaine d'application géogra
phique que de celui des types d'armes visés, il est arrivé à la conclusion qu'on ne 
pouvait espérer parvenir aux résul té-1,ts souhaités en poursuivant indéfiniment les négo
ciations et qu'il valait mi.eux se contenter d'un compromis réaliste et raisonnable en 
s'efforçant de tenir compte de tous les intfirêts et opinions. L'évolution de la 
situation pendant la période qui s'est écoulée depuis l'entrée en vigueur du Traité 
a démontré la justesse de cette manière de voir les choses. 

34. En effet, au cours des cinq premières années de son fonctionnement, le Traité 
dn l'avis de M. Sch~n, a prouvé sa raison d'être et atteint ses objectifs. Mais il ne 
deviendr3 pleinement efficace que lorsque tous les Etats y auront adhéré. La délé
gation danoi.se regrette à cet égard que seuls une soixantaine d'Etats y soient 
actuellement parties et suggère que la Conférence, dans son document final, lance un 
appel en faveur d'une participation universelle au Traité. 
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35 , ~ar ai l leurs , tout en a ttachant une grande i mpor tance à l ' engagement pri s par les 
Btats parties aux termes de l'arti cle V dv Traité sur les f onds marins , le Danemark 
r i::connaî t que l es obligations d8 cette na.,ure soulèvent tou ;;ours ùer; probh'!"i.ss p:-- rt1.
culier3, puisque les négociations gui ont -,.bout1. à la conclusion du Traité ont mcntr? 
qu ' il i=ierait vain, à ce st~(e , d'espérer obteru. r le ineille-..irs r ésu lt:::ta en pcursu.iv~.nt 
l e::; négocin.tions . C' est pourquoi , même s ' i l ne pA. raît pas i ndi spen sa.ble flctuellemen-i; 
u c pr océcier à de nouvell es n<-5goc1.ations , l a C.:onférenc~ 'j_>Ourrai t peut- &tre recomn:=.nder 
aux i-·,n·ties de garder pré E',ente à l ' &l:!prl. t 12, nece::;~:i té ù"' pou:r::;i...ivr ~ les négoci8. l..:i.0~a 
(;Il vu0 de prendre de nouvo::l lec oesur e.:; ti.::nd.an t è préYr::nir l ll cours e aux armements sur 
l ? îonQ de8 mers et des océans. 

y~. Enfin , s 1::.gissant c~ e l a questi on de l'opportu~ té et de la date d 1 une nouvelle 
conférence d ' exame'n , si l a d.él égc. tion danoise e1::time ()U ' il convient de convoquer 1me 
t elle conférence , elle ne peu t en r evanche se prononcer sur une ckl.te précise . i, lr,. 
convocation d ' une nouvelle confé rence dans cir,q efü, , comt:, .: prévu dan1:1 d I liutres traités 
en mati ère de contrôle de$ armements et de désar mement , elle pr éférerait une solution 
du type de celle adoi:tée derni~rement pour l a Convention E.u r l ' inter diction d 'uüli cer 
des techniques de mocL.fication de l ' environm::nent ;': des fin s militaires ou toutes 2.utres 
fins hos tilec , c ' est - à - di r e permettre à une majorit6 Jcs g t ats parties d' obt~nir 1~ 
convocati on d 'une confér8nce d ' examen dans un déLü dE:' cinq ans au minimum e t , en 
l ' ab;.;ence de toute corûér ence d ' examen dans le~ 10 ans c,ui suivent l n conc2.usion dr· 
la présente Conférence , de ramener ù 10 le nombrr: è ' ~t,.ts parties nécessaire pour 
obtenir une telle convocation. 1-.i.?.i s la <lélég.'.'l.tion danoise est ouverte à toute 
suggestion concernant la durée des intervallL•s entre l e::; conf é r enc8s d ' ex<1men et l n 
nombre d ' Etats nécessaire pour E!n obtenir: la convoc2.t ion , 

1a séance est levé~ à 16 h 2,2 . 




